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RÉSUMÉ

Bien qu'à l'âge de l'information se posent déplus en plus de questions éthiques en général
et de respect de la vie privée en particulier, on observe dans le même temps une surprenante
absence de littérature académique sur le sujet. La recherche présentée dans cet article contri-
bue à combler ce manque en se focalisant sur les problèmes de propriété des messages élec-
troniques (courriels) des salariés, reçus sur le serveur de l'organisation dans laquelle ils tra-
vaillent. Plus précisément, nous examinons l'attitude des salariés envers l'utilisation du
courriel, leurs perceptions et attentes en termes de propriété de ces messages, ainsi que de
nombreuses caractéristiques de l'environnement de travail. Basées sur la littérature en or-
ganisation ainsi que sur les premiers travaux portant sur l'utilisation du courriel dans les or-
ganisations, plusieurs hypothèses de recherche sont proposées. Les réponses collectées auprès
de 193 questionnaires utilisables, incluant des utilisateurs de la messagerie électronique
dans deux contextes nationaux différents et dans des organisations pratiquant des politiques
d'utilisation du média différentes, ont été utilisées pour tester les hypothèses. Bien que nous
n'examinions pas explicitement dans cette recherche les effets d'une politique d'utilisation
donnée, les résultats ont cependant des implications intéressantes pour les organisations sou-
haitant élaborer et mettre en place unepolitique. Outre quelques recommandations destinées
aux praticiens, l'article s'achève par quelques implications théoriques.
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ABSTRACT

In spite of the growing importance of ethical and privacy concerns in the information
age, there is a surprising paucity of academic literature on the subject. The research re-
ported in this paper attempts to address this gap by focusing on privacy perceptions rela-
ted to email. We adopt a behavioral perspective on the use of email in that we treat email
policy as an embodiment of managerial beliefs and values about the employer-employee
relationship and the role of communication in the workplace. Specifically, we examine
employee attitudes towards email, their perceptions and expectations regarding the priva-
cy and ownership of email, and a variety of work environment characteristics. Drawing
upon prior theoretical work in organizational behavior and the use of email in work
contexts, we propose a variety of research hypotheses. Data gathered from a sample of 193
respondents, which includes email users from two different national contexts with diffe-
rent email policies in the host organizations, is used to test the hypotheses. While we do not
examine the effects of a specific policy in this study, our results nonetheless have interes-
ting implications for organizations desirous of constructing an email policy. Theoretical
implications as well as guidelines for practicing managers are offered.

Key-words : Electronic Mail, Privacy, Ethic, Monitoring.
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I. INTRODUCTION

Les capacités de stockage et de diffu-
sion de l'information ont atteint une
proportion telle qu'elles autorisent une

utilisation nouvelle de l'information

dans l'histoire de l'humanité. Ceci en-
traîne immanquablement des questions

éthiques sur l'usage approprié de ces
nouvelles capacités. En l'absence de
codes éthiques voire de lois en la ma-

tière, l'usage précède la réglementa-
tion. Est-il légal qu'un employeur lise le
courrier électronique de ses employés,

reçus sur le serveur de l'organisation ?
Est-il légal qu'un employé lise le cour-

rier électronique d'un autre employé ?
Un employé peut-il légalement, sur son
lieu de travail et pendant son temps de
travail, utiliser le courrier électronique
pour des communications de type
privé ? Il suffit de poser ces questions
toutes simples à n'importe quel juriste

pour voir à quel point les réponses ne
sont pas aisées. En France, il n'existe

pas de réglementation spécifique à la
messagerie électronique. De ce fait, il
faut se référer à des lois pré-existantes,
comme par exemple la réglementation
sur l'usage du courrier traditionnel.
Mais d'un juriste à l'autre les interpréta-

tions peuvent différer. Il faut alors at-
tendre des conflits et une jurispruden-
ce pour voir quelle position la loi

adopte pour réglementer de nouveaux
comportements rendus possibles par
l'émergence de nouvelles technologies.

Les questions reliées à la vie privée et
à l'utilisation de la messagerie électro-

nique paraissent de plus être une pré-
occupation chez les employés, en par-

ticulier aux États-Unis, où des

événements tels que les cas ,Monica
Lewinsky » et le cas „ Microsoft .' ont re-

tenu l'attention du grand public (Fusa-
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ro, 1998). Dans ces deux cas célèbres,

des messages électroniques échangés

entre les protagonistes ont été large-

ment utilisés au tribunal. Moins média-
tiques, de nombreux autres cas de
poursuites entre employeurs et em-
ployés pour une utilisation jugée inap-
propriée de la messagerie électronique
sont apparus aux États-Unis ces der-
nières années. Certains types de viola-
tion de la vie privée ont été rendus

possibles uniquement parce que l'in-
formation était stockée de façon élec-
tronique. Par exemple, l'utilisation des

listes permet en quelques secondes de

„ rediriger „ un courrier à un nombre
très important de tierces personnes.
Combien de fois par jour utilisons-nous

la messagerie électronique pour ., redi-
riger „ un courrier reçu vers une tierce

personne ou vers une liste de per-
sonnes? Cette pratique, qui paraîtrait
sans doute innocente en France, est à
présent condamnable en Australie,
pour des questions de vie privée et de
droit d'auteurs. L'observation faite il y a
déjà plus d'un siècle par Brandeis et
Warren (1890), à savoir que les appa-

reils mécaniques menacent de rendre
authentique le proverbe selon lequel
ce qui est chuchoté tout bas doit être
proclamé tout haut, ne paraît pas avoir

tellement vieilli.

D'après une large enquête menée en

1998 (Albernathy, 1998), la messagerie
électronique est l'application „ en ligne»

la plus utilisée, avec environ 15 millions
d'usagers sur le lieu de travail. Le média

a été reconnu comme facilitant la com-
munication non structurée entre em-

ployés, ceci étant favorable à la fertilisa-

tion d'idées nouvelles (Sproull et
Kiesler, 1986) et à l'innovation dans l'or-

ganisation. Cependant, certains cher-
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cheurs soutiennent que l'impact de la
messagerie électronique pourrait égale-
ment être moins favorable à l'organisa-
tion , au regard par exemple du temps
passé par les employés à des tâches im-
productives et au manque d'attention
des salariés aux questions relatives à la
sécurité (Machlis et Cole, 1997).

Du point de vue de l'employeur, il
est clairement désirable que les em-

ployés utilisent la messagerie électro-
nique de façon conforme aux objectifs

de l'organisation. De ce fait, si les ma-
nagers sont favorables au développe-
ment d'interactions entre employés
non limitées au contexte de la tâche à
exécuter, alors l'utilisation du média
pour des communications privées
pourrait être encouragée. Au contraire,
si l'organisation voit uniquement la
messagerie électronique comme un
moyen de communication efficace au
regard des tâches que les employés
ont à accomplir, alors une utilisation
exclusive au contexte de la tâche de-
vrait être encouragée.

Cependant, l'utilisation massive du
média a précédé plutôt que suivi l'évo-
lution des politiques mises en place
par l'organisation, et, par conséquent,
des normes de comportements émer-
gentes plutôt que des règles sont utili-
sées par les employés pour réguler
leur comportement.

Les questions relatives au caractère
privé de la messagerie électronique
sont à considérer du point de vue du
contexte organisationnel, ainsi que
dans une éventuelle dimension inter-
nationale. Le phénomène de la globa-
lisation et de la diversité de la main-
d'oeuvre implique une compréhension
des impacts des politiques d'utilisation

de la messagerie électronique à travers
différents contextes culturels. Les lois
régissant la vie privée sur le lieu de
travail en général varient de façon si-
gnificative à travers le monde (Ma-
chlis, 1999). Par exemple, au sein des
pays industrialisés, les États-Unis sont
considérés comme ayant probable-
ment le portefeuille de lois sur la vie
privée le moins étayé. À l'opposé,
l'Union européenne a récemment
passé une directive sur les données
privées présentant des règles précises
au regard de l'utilisation d'informa-
tions personnelles par l'employeur
(Gillmor, 1998).

Bien que l'importance des questions
éthiques et de vie privée ne cesse de
s'accroître à l'âge de l'information, on
constate dans le même temps une sur-
prenante absence de littérature acadé-
mique sur la question. La recherche pré-
sentée dans ce papier se veut être une
tentative pour commencer à combler ce
manque en se focalisant particulière-
ment sur les questions de perception de
la vie privée par les employés au regard
de l'utilisation de la messagerie électro-
nique. Des données ont été recueillies
dans deux pays auprès de 193 salariés
dans des organisations ayant mis en
place des politiques d'utilisation de la
messagerie électronique différentes. La
perspective adoptée pour cette re-
cherche est de type hypothético-déduc-
tif. Ainsi une série d'hypothèses sera
présentée dans un premier temps avant
d'exposer les résultats conduisant à in-
firmer ou confirmer celles-ci. Bien que
nous n'examinions pas formellement les
effets d'une politique d'utilisation de la
messagerie électronique dans le cadre
de cette recherche, les résultats nous
amènent tout de même à présenter
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quelques implications pour les organisa-
tions désirant mettre au point une telle
politique.

II. UTILISATION DE
LA MESSAGERIE
ÉLECTRONIQUE ET
POLITIQUES D'UTILISATION
DU MÉDIA : REVUE
DE LA LITTÉRATURE

Comme indiqué précédemment, la
littérature académique s'intéressant à
l'utilisation et aux politiques d'utilisa-
tion de la messagerie électronique est

assez pauvre. Celle-ci, combinée avec
la littérature professionnelle et grand

public, plus abondante, est présentée
dans les paragraphes suivants.

La littérature professionnelle nord-

américaine ne cesse de rapporter un
nombre toujours croissant de conflits
entre employeurs et employés impli-
quant l'utilisation et la possession de
messages électroniques. Les premiers
conflits sont apparus à la fin des an-
nées 80 et les premières décisions de
justice sont tombées au début des an-
nées 90. Pour ne citer qu'un exemple,

prenons un cas célèbre aux États-Unis
car parmi les tout premiers traités.
Deux employées de Nissan Motor Cor-
poration ont été licenciées lorsque les
employeurs ont découvert qu'elles re-

cevaient des courriels où apparais-

saient des informations privées à

connotation sexuelle (Weisband et Rei-

nig, 1995). Ces employées ont porté
plainte, accusant l'organisation d'avoir
pratiqué une surveillance électronique.

Les avocats de Nissan ont gagné le
procès en présentant l'argument selon
lequel les superviseurs ont le droit de

surveiller tout ce qui pourrait être créé
par le biais d'un système informatique

possédé par l'organisation (Elmer-De-
vitt, 1993). Cependant, d'après le dé-
partement de la justice de Washington

(PC Week, 1993), ce droit n'est explici-
tement formalisé par aucune loi. En

l'absence de loi explicite, il apparaît
très clairement que ces dernières an-
nées, dans le contexte nord-américain,
les tribunaux ont résolument pris posi-
tion du côté des employeurs et ne re-
connaissent pas le droit à la vie privée
des employés (Vranizan, 1994, Rod-

hain et Bourrié-Quellinet, 2001). Ce
qui est inquiétant, c'est que cette réali-
té semble être ignorée du grand public
nord-américain.

Les employés nord-américains au-
raient en effet des attentes totalement
non fondées et non réalistes au regard

du caractère privé de leurs courriels
(Welch, 1991, Cappel, 1993). Ces at-
tentes paraissent irréalistes non seule-
ment au regard des pratiques juri-
diques en vigueur mais également au
regard des pratiques des organisations.
En l'an 2000, dans un sondage mené

par the American Management Asso-

ciation (Greco, 2001), rien que 38 %

des organisations nord-américaines

sondées déclaraient conserver et

contrôler le contenu des courriels de
leurs employés (contre 15 % en 1997) !

Ainsi, malgré une pratique affichée
de contrôle du contenu des courriels
des salariés par les organisations, les
employés nord-américains continuent
à penser que leurs messages électro-
niques sont leur propriété privée et

qu'à ce titre ils sont les seuls à accéder
au contenu de leurs boîtes à lettres. La

littérature présente trois explications

plausibles pour ce paradoxe.
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La première explication est liée à la
façon dont les salariés se représentent
les caractéristiques techniques du
média. Les employés pensent à tort
que leur courriel est privé à cause de
l'illusion donnée par la procédure de
login et l'existence faussement rassu-
rante du mot de passe (Cappel, 1993,
Weisband et Reinig, 1995). L'hypothè-
se implicite étant que grâce à la pré-
sence du mot de passe, un tiers ne
peut accéder à la connaissance des
courriels. De plus, certains s'imaginent
également à tort que lorsqu'un courriel
est détruit, toute trace de son existen-
ce disparaît dans le même temps.

La deuxième explication est liée à
l'analogie qui peut être faite entre le
courrier traditionnel et le courrier élec-
tronique. Les employés pensent ainsi à
tort que la protection s'appliquant au
courrier traditionnel s'applique de la
même façon au courrier électronique.
Or, du moins dans le contexte nord-
américain, il n'en est rien. Les em-
ployés savent qu'il est interdit d'ouvrir
une enveloppe adressée à une tierce
personne et ils pensent tout simple-
ment, par analogie, que le message
électronique est également privé.

La dernière explication est de nature
organisationnelle. En l'absence de ré-
gulation formelle sur le lieu de travail
réglementant l'utilisation judicieuse de
la messagerie électronique, certains
employés pensent que leur courriel est
privé. Cette attente en termes de vie
privée pose problème aux États-Unis
car c'est la porte ouverte aux conflits
entre employés et managers, ces der-
niers souhaitant s'assurer que le systè-
me électronique est bien utilisé pour
des activités relatives au travail du sa-
larié (Casarez, 1992). C'est pourquoi

l'adoption et la diffusion d'une poli-
tique d 'utilisation de la messagerie
électronique sont d'importance, non
seulement pour éviter les litiges
(Goode , 1991, Cappel, 1993) mais éga-
lement pour créer un sentiment de
confiance dans l'organisation (Casarez,
1992).

La littérature révèle deux types pré-
dominants de politiques d'utilisation
de la messagerie électronique dans les
organisations nord-américaines . la
première étant favorable à l'utilisation
de la messagerie électronique à des
fins privées et la seconde excluant to-
talement ce type d'utilisation. Par
exemple, Epson, Eastman Kodak et Du
Pont font partie des organisations
ayant défini la messagerie électronique
comme la propriété de l'organisation
et non de l'employé, tandis que des or-
ganisations comme General Motors,
McDonnel Douglas et Citibank ont au
contraire défini une politique d'utilisa-
tion du média autorisant les communi-
cations à des fins totalement privées
(Goode, 1991, Cappel, 1993).

Ces deux types de politiques totale-
ment opposées reflètent les débats et
les controverses opposant les prati-
ciens favorables à la notion de vie
privée attachée au média à ses dé-
tracteurs. Computerworld (voir
Brown, 1994 et Nelson, 1994) a pu-
blié un numéro présentant un débat
entre les deux camps. Un argument
très représentatif des personnes non
favorables au caractère privé est celui
selon lequel tout ce que l'entreprise
paye, achète, supporte, etc., peut uni-
quement être utilisé pour les tâches
organisationnelles (Sullivan, 1993).
De l'autre côté, les personnes s'oppo-
sant à la pratique de la surveillance
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présentent l'argument principal selon

lequel une attitude de type «, big bro-
ther ,» ne peut que conduire à la sup-
pression de toute créativité. Un re-

présentant de General Motors,
Michael Kaminsky, explique : « la phi-
losophie de l'entreprise est que le
lieu de travail est un environnement
de respect et de confiance mutuels.
Ceci exclut totalement une politique

visant à accéder et à lire la message-
rie électronique des employés » (Cap-
pel, 1993). Harman (1998) soulève
que les employés peuvent ressentir

un manque de respect lorsque des
procédures de surveillance sont

mises en place, ce qui peut entraîner
des effets négatifs sur la productivité
ou la culture organisationnelle. De
façon générale, on peut s'attendre à
ce que la surveillance de la message-
rie électronique des salariés produise

les mêmes effets négatifs que la sur-
veillance des autres moyens de com-

munication (DeTienne, 1994, George,

1995).

Bien que la littérature professionnel-

le regorge d'arguments supportant
l'idée selon laquelle la présence d'une
politique d'utilisation du média dans

l'organisation est importante, on

constate que la majorité des organisa-

tions nord-américaines ne possèdent

toujours pas une telle politique.

En résumé, bien que les problèmes
de respect du caractère privé du mes-
sage électronique dans l'organisation,
ainsi que les problèmes liés à la défi-
nition et à la diffusion de politique
d'utilisation soient d'importance, la lit-
térature académique sur la question est

bien peu fournie.

Les objectifs de cette recherche sont
les suivants :

• d'infirmer ou de confirmer les ré-

sultats de Cappel (1995) à propos

des attentes des salariés en termes
de respect du caractère privé lié à
leurs messages électroniques.
Contrairement à Cappel ayant ef-

fectué son étude uniquement dans
le contexte nord-américain et au-
près d'étudiants, nous interro-
geons les salariés en contexte réel

et dans deux contextes nationaux
différents ;

• d'explorer la relation existant entre

la présence d'une politique d'utili-

sation de la messagerie électro-
nique et l'attitude des salariés quant
à l'utilisation du média ainsi qu'à
d'autres facteurs organisationnels.

M. HYPOTHÈSES
DE RECHERCHE

Comme énoncé plus haut, les utilisa-

teurs de la messagerie électronique

pensent généralement que les cour-
riels reçus ou envoyés sur le serveur
de leur lieu de travail sont privés (Cap-

pel, Weisbang et Reinig, 1995). Cette
croyance apparaît comme persistante
même sous l'effet de la couverture mé-
diatique des jugements allant dans le
sens contraire. En accord avec la litté-
rature, nous posons alors l'hypothèse

suivante :

Hl : Les salariés s'attendent à ce que
leurs courriels sur le lieu de tra-
vail soient considérés comme
privés.

Postulant que la culture nationale a
un impact profond sur les croyances et
attitudes des individus, Hofstede (1980)
recommande aux managers d'adapter
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les principes managériaux en fonction
des contextes culturels. Le chercheur
définit la culture comme la programma-
tion mentale collective des individus
dans un environnement. Elle émerge
d'une série d'expériences et de valeurs
largement supportées par l'environne-
ment social dans lequel se situe l'indivi-
du. C'est ainsi que la culture nationale
et les lois en vigueur devraient influen-
cer les attentes des individus en termes

de respect de leur vie privée. Bien
avant la construction de l'Union euro-

péenne, de nombreux pays européens
avaient des lois relatives à la protection
de la vie privée bien plus strictes qu'aux
États-Unis. En France, même s'il n'exis-
te pas de protection particulière pour le
courriel, d'aucuns pourraient penser
que les textes liés à la protection de la
vie privée et des données personnelles
ainsi que ceux liés à la garantie du se-
cret des correspondances puissent s'ap-
pliquer dans le cadre de la messagerie
électronique. En fait, jusqu'à la fin des
années 90, puisqu'aucun cas de conflits
entre employeurs et employés ne s'était
déclaré en France, les débats sur la
question étaient inexistants. Par contre,

depuis le début du nouveau millénaire,
les débats ont soudainement émergé.
Les premiers conflits en France ont op-

posé employés et employeurs de façon
totalement similaire au phénomène
émergeant dix années plus tôt aux
États-Unis. Des salariés ont été licenciés
pour usage non approprié du courriel
et ces salariés ont poursuivi leurs em-

ployeurs pour licenciement abusif, en
arguant du fait que leurs employeurs
avaient pris connaissance du contenu
de leurs courriels, ce qu'ils considèrent
comme une violation de la vie privée.
De façon surprenante par rapport à la
tradition de protection de la vie privée

des salariés en France, les juges du fond
ont tout d'abord, en l'an 2000, tranché
en faveur des employeurs, suivant en
ce sens la même direction prise par les
États-Unis (Lamy Prud'homme Actuali-
tés 2000, Travail et Protection Sociale
2001). Puis, l'année suivante, dans une

affaire opposant la société Nikon à un
de ses employés, les juges se pronon-

cent dans un sens favorable aux salariés
(Cour de cassation 2001). Ce jugement
est apparu en cassation et l'arrêt est im-

portant du point de vue de la jurispru-
dence. La Cour a déclaré durant ce ju-

gement que l'employeur ne peut
prendre connaissance des messages

personnels émis par le salarié et reçus
par lui grâce à un outil informatique
mis à sa disposition pour son travail et
ceci même au cas où l'employeur aurait
interdit une utilisation non profession-
nelle de l'ordinateur Ainsi, après
quelques hésitations, la direction prise
par les juges français semble aller à
l'encontre de celle prise par les juges
nord-américains (Bourrié-Quenillet et
Rodhain, 2002).

De plus, contrairement aux États-Unis,
on observait en France, jusqu'à récem-
ment, une absence de débats sur la
question du respect du caractère privé
des courriels. La présence d'une tradi-

tion juridique visant à protéger la vie
privée du salarié, ainsi que l'absence de
débats sur la question, nous amènent à
postuler l'hypothèse suivante :

Hia : Les salariés français s'atten-
dent significativement plus
que les salariés nord-améri-
cains à ce que leurs courriels
sur le lieu de travail soient
considérés comme privés.

De manière générale, le comporte-
ment sur le lieu de travail est influen-
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cé par les attentes exprimées par les
employeurs. De telles attentes sont ty-

piquement communiquées par le biais
de politiques organisationnelles (Pas-

cale, 1985). Ainsi, on pourrait prédire
que la façon dont la messagerie élec-
tronique est utilisée dans l'organisation
diffusant une politique encourageant
l'utilisation du média à des fins privées

est différente de celle qu'on pourrait
trouver dans les organisations n'ayant

pas une telle politique. En l'absence
d'une politique formelle, le comporte-
ment serait guidé par les croyances
personnelles du salarié en ce qui
concerne le caractère privé ou non de

ses courriels. Ce qui nous amène à

postuler l'hypothèse suivante :

H2 : Les attentes des salariés quant

au respect du caractère privé

des courriels sur le lieu de tra-

vail exercent une influence si-

gnificative sur la façon dont ils

utilisent le média.

Toute organisation tente de réguler le
comportement par l'établissement de
procédures explicites, de régulations et
de règles codifiées, ou par des
contrôles implicites, qui transparaissent
à travers les normes sociales (Pascale,
1985). En général, les employés tentent
de se conformer à de telles attentes or-

ganisationnelles. Lorsque ces attentes
sont explicitement exprimées sous la
forme de politiques, alors les théories
de la récompense (Katzell et Thomp-
son, 1995) suggèrent que de telles po-
litiques influencent le comportement.
L'absence d'une politique spécifique
sur l'usage d'une technologie sur le lieu
de travail, voire l'existence d'une poli-
tique qui ne serait pas appliquée, sug-
gère que les managers souhaitent lais-
ser aux salariés la liberté d'interpréter

l'usage approprié qui serait appliqué à
ladite technologie sur le lieu de travail.
Une telle autonomie devrait conduire à
une attitude plus positive du salarié en-
vers la technologie . Inversement, si les
règles très spécifiques de la technolo-
gie sont sévèrement appliquées grâce
aux régulations , des attitudes négatives
risquent d'apparaître . C'est ainsi que
nous postulons :

H3: Les salariés percevant l'utilisa-
tion de la messagerie électro-
nique comme étant influencée
par les politiques d'utilisation
mises en place par l'organisa-
tion ont des attitudes plus néga-
tives à l 'encontre de l'utilisation
de la technologie que les salariés
ne le percevant pas.

Triandis (1979) postule qu'un très
grand nombre de comportements hu-
mains sont dirigés par l'habitude . Ainsi,
si les employés utilisent une technolo-
gie d 'une façon particulière sur le lieu
de travail , et en faisant l'hypothèse que
ladite technologie soit disponible dans
un environnement différent , il est pro-
bable que les salariés conservent les
mêmes types de comportements à l'ex-
térieur du lieu de travail . Ceci serait
particulièrement vrai lorsque la techno-
logie en question peut être utilisée
aussi bien pour des activités privées
que pour des activités reliées au travail,
comme c 'est le cas pour la messagerie
électronique . Si une telle hypothèse
était vérifiée , ceci présenterait claire-
ment des implications pour les mana-
gers désireux de diffuser de telles tech-
nologies au domicile des salariés . Ainsi,
nous postulons l'hypothèse suivante :

H4: L'utilisation du courriel à l'exté-
rieur de l 'organisation est simi-
laire à l 'utilisation de la messa-
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genie électronique sur le lieu de
travail.

La littérature suggère que l'appropria-
tion des technologies de l'information
par les utilisateurs est loin de se faire

de manière uniforme (Orlikowski,
1992). De plus, certains théoriciens de
l'organisation suggèrent que la motiva-
tion des salariés et leur bien-être sont
d'autant plus importants qu'ils sont trai-
tés de façon équitable, que la confian-
ce règne et qu'ils jouissent d'une gran-
de autonomie (Hackman, Oldham,

Janson et Prudy, 1975). Sur de tels
lieux de travail, les employés tente-
raient de renforcer la situation par l'uti-
lisation appropriée de technologies al-
lant dans le sens de l'amélioration de la
qualité de l'environnement de travail.
Ainsi, dans la mesure où une technolo-
gie peut concourir à améliorer les in-
teractions sociales entre travailleurs, fa-
ciliter la communication non structurée
et contribuer à développer un sens
communautaire, les organisations cher-
chant à améliorer la qualité de l'envi-
ronnement de travail devraient voir de
telles capacités exploitées. Dans le cas
de la messagerie électronique, on
pourrait s'attendre à ce qu'un tel envi-
ronnement permette une plus grande
utilisation du média pour une commu-
nication de type privé. Ceci est testé à
travers l'hypothèse suivante :

H5: La perception des salariés en
termes d'autonomie, de confian-
ce en leur superviseur, le senti-
ment d'être surveillé au travail, la
perception de l'équité et la per-
ception de l'implication organi-
sationnelle influencent de façon
significative la façon dont le
courriel est utilisé sur le lieu de
travail.

En reprenant l'argument présenté pré-

cédemment concernant la persistance
des comportements humains condition-

nés par l'habitude, nous postulons :

H5a: La perception des salariés en
termes d'autonomie, de
confiance en leur superviseur,
le sentiment d'être surveillé au
travail, la perception de l'équi-
té et la perception de l'implica-
tion organisationnelle influen-
cent de façon significative la
façon dont la messagerie élec-
tronique est utilisée à l'exté-
rieur du lieu de travail.

Si les caractéristiques environnemen-
tales décrites précédemment peuvent
être potentiellement influencées par de
très nombreux facteurs, il en est un
très important : les politiques managé-
riales. Lorsqu'ils considèrent leurs
comportements comme étant forte-
ment influencés par les politiques or-
ganisationnelles, les employés de-
vraient ressentir une perte de liberté et
d'autonomie. Des politiques strictes
sont susceptibles d'influencer négati-
vement la relation superviseur-subor-
donné au regard de la confiance du
subordonné en son supérieur. Elles se-
raient également susceptible d'influen-
cer la façon dont les salariés se sentent
surveillés et la façon dont ils perçoi-
vent l'équité sur le lieu de travail. L'im-
plication organisationnelle serait égale-
ment moins importante lorsque les
employés perçoivent une perte de
contrôle et d'autonomie dans leurs
comportements face aux technologies.
Nous postulons :

H6: Les salariés percevant leur utili-
sation de la messagerie électro-
nique comme étant influencée
par une politique d'utilisation
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considèrent leur environne-
ment de travail comme offrant
moins d'autonomie, ont moins
confiance en leur superviseur,
se sentent plus surveillés, pen-
sent que l'équité dans l'organi-
sation est moins importante et
s'impliquent moins dans l'orga-
nisation que les salariés ne per-
cevant pas leur utilisation du
courriel comme étant influen-
cée par une politique organisa-
tionnelle.

L'étude empirique menée pour tester
ces hypothèses est décrite ci-après.

IV. MÉTHODOLOGIE

IV.1. Contexte de l'étude
et échantillon

La stratégie de recherche adoptée
consiste à enquêter auprès d'utilisa-

teurs de la messagerie électronique

dans différents contextes organisation-
nels. Pour satisfaire aux objectifs de la
recherche et pour obtenir des résultats
comparables, deux organisations simi-

laires ont été ciblées en France et aux
USA. Les deux organisations sont des
universités ; l'université américaine
possède une politique explicite de

l'utilisation du média. Cette politique
indique que tous les employés « com-
muniquent et accèdent librement à
l'information sur les réseaux électro-

niques Cependant, la politique sou-
ligne également que l'Université ne
peut garantir une communication ab-

solument privée. De plus, tous les uti-
lisateurs d'ordinateurs sur le campus
doivent se conformer aux lois fédé-
rales, étatiques et locales. Tous les em-
ployés de l'Université en question sont

des employés de l'État. Or, cet État
possède une loi particulière, générale-

ment connue du grand public, qui
considère que toute communication
par un employé de l'État durant le
temps de travail est d'ordre public. Au

contraire, l'Université française ne pos-
sède aucune politique explicite sur la
question.

Le personnel administratif constitue

l'échantillon dans les deux universités
visées par l'étude. Ces employés exé-
cutent des tâches similaires à celles en
vigueur dans n'importe quelle fonction

des organisations opérant dans

d'autres secteurs, tels que l'administra-
tion générale, la comptabilité, la ges-

tion de projet, le travail de secrétariat,
etc. Les enseignants-chercheurs ont été
intentionnellement exclus de l'étude

car nous pensons que la notion de li-
berté académique fait de cette catégo-
rie de personnel une catégorie à part.
Un questionnaire a été mis au point,
testé, puis distribué à tout le personnel

administratif des deux institutions.

Dans l'institution américaine, le ques-
tionnaire a été envoyé par courrier à
tout le personnel administratif, à savoir
environ 1900 personnes. Les répon-
dants disposaient de deux semaines
pour renvoyer le questionnaire. Nous
avons pris le soin d'assurer les répon-

dants du caractère confidentiel de
leurs réponses. Les mêmes procédures
ont été utilisées en France.

Aux USA, 263 questionnaires utili-
sables ont été retournés. Le taux de ré-
ponse est de 15 %. Après avoir éliminé

les questionnaires provenant des en-

seignants-chercheurs (certains ensei-

gnants-chercheurs occupent également
des positions telles que chef de dépar-
tement ou responsable administratif et
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figuraient par conséquent dans les

listes originales), le nombre de ques-
tionnaires utilisables s'est limité à 151.
En France, 725 questionnaires ont été
envoyés, et 42 réponses utilisables re-
tournées, ceci constituant un taux de
réponse approchant les 6 %. Le taux
de réponse moins élevé en France
peut s'expliquer par le fait que la dif-
fusion et la disponibilité du média au
moment de l'étude est considérable-
ment moins important en France
qu'aux USA. Cette hypothèse est éga-
lement confirmée par le fait que 30

questionnaires supplémentaires ont été
retournés en France où les salariés in-
diquaient tout simplement que, n'ayant
aucun accès à la messagerie électro-
nique, ils ne se considéraient pas en
mesure de répondre aux questions po-
sées. Les deux taux de réponse obte-
nus sont acceptables en considérant
les taux de réponse habituels aux
questionnaires postaux.

IV.2. Opérationnallisation
des concepts

La majorité des concepts ont été
opérationalisés en utilisant des
échelles de mesure. Dans la mesure

du possible, des échelles précédem-
ment construites et validées ont été
adaptées au contexte de l'étude. En
l'absence de telles échelles, des items

ont été construits et testés. Les attentes
en termes de respect de la vie privée
au regard de l'utilisation du courriel

ont été mesurées à l'aide d'une échel-
le comprenant trois items. L'attitude à
l'égard de la messagerie électronique
a été mesurée par des items adaptés
d'échelles standard mesurant l'attitude
(Taylor et Todd, 1995), alors que la

perception de l'autonomie a été mesu-

rée par l'utilisation de quatre items

conçus par Hage et Aiken (1966). Les
échelles concernant la confiance dans
le superviseur et l'équité ont été em-

pruntées à McKnight (1997), alors que
la mesure de l'implication organisa-
tionnelle provenait des travaux de

Mowday, Steers et Porter (1979). Les
répondants devaient attribuer un score
sur une échelle de Likert à 7 points
comprenant u Tout à fait d'accord » (1),
« Neutre » (4), et « Pas du tout d'accord »
(7) sur l'échelle des possibilités. Le
questionnaire initial a fait l'objet d'un
test qualitatif pilote. Cinq employés
administratifs américains dans deux
organisations différentes ont rempli le

questionnaire puis ont été interviewés
pendant un peu plus d'une heure.
L'interview visait principalement à
identifier les items pouvant prêter à
confusion. Le test pilote a conduit à
des changements mineurs. Le ques-

tionnaire a ensuite été traduit en fran-
çais. Cinq employés français ont éga-
lement été interviewés durant une
heure environ.

V. ANALYSE DES DONNÉES
ET RÉSULTATS

L'échantillon démographique est
présenté dans le tableau 1. En moyen-
ne, les répondants ont passé 8,8 an-
nées dans l'organisation en question et
plus de 17 ans sur le marché du travail.
Ils occupent, pour la majorité d'entre
eux, des positions de supervision,
étant responsables d'environ sept sala-
riés. Les répondants utilisent la messa-
gerie électronique depuis environ cinq
ans, et consacrent approximativement
une heure par jour à l'utilisation du
média. Ces données démographiques

60



LE MESSAGE ÉLECTRONIQUE. UNE PROPRIÉTÉ PRIVÉE?

Variable Moyenne Écart-type Échantillon

valide

Ancienneté dans l'établissement 8,80 8,31 191

Expérience dans la vie active 17,33 10,89 185

Nombre de personnes supervisées 6,68 26,78 179

Expérience dans l'utilisation du courriel 4,96 3,54 188

Fréquence d'utilisation 5,67 0,88 193

Nombre d'heures d'utilisation du courriel par jour 1,05 0,69 183

Notes •

1. n = 193.

2. La fréquence d'utilisation du courriel est mesurée sur une échelle à six points ; 6 = plusieurs
fois par jour, 5 = une fois par jour, 4 = quelques fois par semaine, 3 = quelques fois par mois,
2 = rarement, 1 = jamais.

Tableau 1 : Description démographique de l'échantillon

suggèrent que le profil de l'échantillon
obtenu est approprié pour les objectifs
de l'étude : l'échantillon final se com-
pose de salariés ayant une expérience
professionnelle significative ainsi

qu'une expérience dans l'utilisation du
média.

Les résultats statistiques de l'en-

semble des construits sont donnés
dans le tableau 2. Comme les données
l'indiquent, la fiabilité est obtenue à
l'aide de construits multi-items, ce qui
améliore la validité interne des me-
sures (Nunnally, 1978).

Construit Moyenne Écart-type Fiabilité-

Attente en termes de respect de la vie privée (PRIV) 3,61 1,64 0,69

Utilisation du courriel sur le lieu de travail (WORKUSE) 3,69 0,79 *

Influence de la politique d'utilisation (EMPOL) 3,82 1,62

Attitude envers l'utilisation du courriel (EMATT) 1,97 1,01 0,85

Utilisation du courriel au domicile (HOMEUSE) 3,15 1,15

Perception de l'autonomie (AUT) 4,67 1,58 0,79

Confiance dans le superviseur (TRUST) 2,80 1,56 0,93

Sentiment d'être surveillé (MON) 4,57 1,50 0,83

Perception de l'équité (EQUITY) 3,44 1,45 0,92

Implication organisationnelle (COMMIT) 2,42 1,09 0,86

Notes .

1. - L'alpha de Cronbach est reporté.

2. Mesures pour un seul item

3 Voir annexe pour les échelles de mesure

Tableau 2: Statistiques descriptives
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La validité convergente et divergente

des mesures est établie à l'aide d'une
analyse factorielle dont les résultats
sont présentés en tableau 3. Une ana-
lyse factorielle en composantes princi-
pales avec rotation varimax a décelé
sept facteurs dont la valeur propre est
supérieure à 1 et qui expliquent 73 %
de la variance.

Les hypothèses 1 et la, avançant que
les salariés s'attendent à ce que leurs
courriels soient considérés comme pri-
vés, cette attente étant plus importante
pour les salariés français que pour les
salariés américains, ont été testées en
utilisant un échantillon et un échantillon
t-test indépendant (tableau 4). Pour
l'échantillon entier, aussi bien que pour

Item Facteur 1 Facteur 2 Facteur 3 Facteur 4 Facteur 5 Facteur 6 Facteur 7

TRUSTS 94n
TRUST2 i}*t3

TRUST1

TRUST4 f?79$ .

EQUITY2 ^8 5

EQUITY1 Sifl

EQUITY3 }3tj'

EQUITY4

COMMIT3

COMMIT4

COMMIT2

COMMIT5

COMMITi

EMATT3

EMATI'2

EMATTI

EMATT4

MONS 4),839
MON1

MON2 ,793

AUT2 .
AUT1 i}, .

AUTO 0,73
PRIV3

PRIVIR

PRIV2R

Valeur propre 7,77 3,03 2,71 1,67 1,50 1,24 1,10

% variance 29,89 11,65 10,43 6,44 5,78 4,78 4,23

Note : Analyse en composantes principales avec rotation varimax. Ne sont exposés que les résultats su-
périeurs à 0,4.

Tableau 3: Résultats de l'analyse factorielle
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Moyenne t p

Échantillon total 3,61 -3,29 0,001***

USA seulement 3,68 -2,44 0,016**

France seulement 3,36 -2,36 0,023**

USA versus France 0,31 1,09 0,298

Notes :

1 Des t-tests ont été utilisés pour tester des différences significatives à partir de la moyenne de
l'échelle (4)

2 La France et les USA ont été comparés en utilisant des t-tests indépendants

3 *** significatif à p < 0,01.

4. ** significatif à p < 0,05

Tableau 4: Attentes en termes de respect du caractère
privé des courriels (Hl and Hla)

les échantillons français et américain

pris séparément, les attentes étaient si-
gnificativement positives. Cependant,
contrairement à nos prévisions, aucune
différence n'a été observée entre les sa-

lariés français et les salariés américains
dans leurs attentes. H1 est ainsi validée
tandis que Hla est rejetée.

H2 avançait que les attentes des sa-
lariés en termes de respect du caractè-
re privé de leur courriels influencent la
façon dont ils utilisent le média sur le
lieu de travail. Cette hypothèse a été

testée par une analyse de régression,
le lieu de travail étant utilisé comme la

variable dépendante, et l'attente des
salariés concernant le caractère privé
des courriels comme la variable indé-
pendante (tableau 5). La régression F
est significative pour les trois échan-
tillons (USA seulement, France seule-
ment, les deux combinés). Le bêta po-

sitif obtenu pour les trois régressions
suggère que les salariés ayant des at-
tentes plus importantes en termes de
respect du caractère privé de leurs
courriels ont tendance à utiliser la mes-
sagerie électronique pour une commu-
nication à la fois personnelle et pro-

fessionnelle. Ces résultats permettent
de confirmer l'hypothèse H2. Notons

que le coefficient bêta pour l'échan-
tillon français était plus que deux fois
supérieur à celui de l'échantillon amé-

ricain, et presque deux fois plus grand
que celui de l'échantillon au complet,
ce qui signifie que les employés nord-

américains sont moins influencés par
leurs attentes en termes de respect de
la vie privée dans l'utilisation du média
que les employés français.

La relation entre la perception de l'in-

fluence d'une politique d'utilisation de
la messagerie électronique et les atti-
tudes envers l'utilisation du média (H3)
a été testée par l'examen de la corréla-

tion de Pearson entre les deux
construits. Cette corrélation (tableau 6)
est de 0,219 (p < 0,01) pour l'échantillon

total ; 0,188 (p < 0,05) pour l'échantillon
américain, et 0,267 (non significatif)
pour l'échantillon français. De ce fait,
H3 est confirmée. Bien qu'une différen-
ce entre les échantillons français et amé-
ricains n'ait pas été suggérée a priori, il
est néanmoins intéressant de noter que
la relation n'est pas significative dans le

cas des salariés français.
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WORKUSE Regression F Beta t p

Échantillon total 12,84 0,252 3,58 0,000"""

USA seulement 6,25 0,201 2,50 0,014•*

France seulement 7,75 0,407 2,78 0,008`••

Notes :

1. Sont présentés les coefficients bêta standardisés.

2. significatif à p < 0,01.

3. `• significatif à p < 0,05.

Tableau 5: Effets des attentes eu égard
au respect du caractère privé des courriels sur l'utilisation

de la technologie sur le lieu de travail (H2)

Corrélation de Pearson : EMPOL et EMATr

Échantillon total 0,219***

USA seulement 0,188**

France seulement 0,267

Notes :

1. ••• significatif à p < 0,01.

2. •• significatif à p < 0,05.

Tableau 6: Relation entre l'influence perçue
d'une politique d'utilisation du courriel et les attitudes envers

l'utilisation de la technologie (H3)

L'hypothèse 4 avançait qu'à travers
un processus d'habituation, la façon
dont la technologie est utilisée sur le
lieu de travail serait identique à la
façon dont elle est utilisée à l'extérieur.
Afin de tester cette hypothèse nous
avons commencé par éliminer de
l'échantillon les questionnaires des sa-
lariés n'accédant pas au serveur de
leur employeur de leur domicile. Les
résultats obtenus sont présentés dans
le tableau 7. La corrélation entre la
façon dont la technologie est utilisée
au domicile et la façon dont elle est
utilisée sur le lieu de travail est signifi-
cative pour l'échantillon total comme
pour l'échantillon américain. Ainsi, les
salariés américains qui utilisent la tech-

nologie d'une façon qui leur est propre
(c'est-à-dire une combinaison person-

nelle entre une utilisation pour des rai-
sons strictement personnelles versus
une utilisation pour des raisons stricte-
ment professionnelles) ont tendance à

transposer le même type d'utilisation à
leur domicile. La relation non-significa-
tive observée en France est certaine-
ment attribuable à la taille réduite de
l'échantillon. L'accès à la messagerie
électronique de l'employeur au domi-
cile est moins important en France au
moment de l'enquête qu'il ne l'est aux
USA (seulement 9 utilisateurs français
ont indiqué qu'ils accédaient au ser-
veur de leur employeur de leur domi-
cile).
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Corrélation : WORKUSE et HOMEUSE

Échantillon total 0,370***

USA seulement 0,357***

France seulement 0,476

Notes .

1. *** significatif à p < 0,01.

2 Les corrélations de Pearson sont rapportées pour l'échantillon total et pour l'échan-

tillon nord-américain, étant donné la faible taille de l'échantillon, c'est le ti de Kan-
dall qui est reporté pour la France.

Tableau 7 : Relation entre l'utilisation sur le lieu de travail
et au domicile (H4)

Les caractéristiques de l'environne-
ment de travail étaient supposées in-

fluencer la façon dont les salariés uti-

lisent la technologie aussi bien sur le

lieu de travail qu'à leur domicile (H5
et H5a). Ces deux hypothèses ont été

testées en utilisant une procédure li-
néaire, toutes les caractéristiques envi-
ronnementales étant considérées
comme pouvant prédire l'utilisation

sur le lieu de travail et au domicile (ta-
bleau 8). En ce qui concerne l'utilisa-
tion sur le lieu de travail, la perception
de l'équité était très faiblement signifi-

cative, alors que l'implication organi-
sationnelle était très significative. Dans

le cas de l'utilisation au domicile, les
perceptions de l'autonomie et de

l'équité étaient faiblement significa-
tives (p < 0,1), alors que la perception
de l'implication organisationnelle était
très significative. Dans cet échantillon,
la confiance dans le superviseur et la
perception d'être surveillé ne mon-
trent aucune relation avec la façon
dont la messagerie électronique était
utilisée aussi bien sur le lieu de travail
qu'au domicile.

WORKUSE HOMEUSE

Construit F p F p

AUT 1,21 0,272 3,25 0,076*

TRUST 0,28 0,501 0,16 0,690

MON 0,19 0,662 0,30 0,589

EQUITY 3,40 0,067* 3,79 0,056*

COMMIT 4,64 0,033** 5,49 0,022**

Notes.

1 Une procédure linéaire a été utili sée pour cette analyse

2 significatif à p < 0,05.

3 * significatif à p < 0,1.

Tableau 8 : Influences des caractéristiques de l'environnement
de travail sur l 'utilisation de la technologie sur le lieu de travail

et au domicile (H5 et H5a)
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Test multivariables : F = 2,13; Trace Pillai - 0,06

Construit F p

AUT 5,10 0,025'"

TRUST 0,25 0,746

MON 10,42 0,030**

EQUITY 1,45 0,403

COMMIT 0,69 0,446

Notes :

1. " significatif à p < 0,05.

Tableau 9: Effets de l'influence perçue d'une politique
d'utilisation du courriel : résultats MANOVA (H6)

La dernière hypothèse avançait que
la façon dont les salariés considèrent
leur comportement comme étant in-
fluencé par les politiques d'utilisation
de la technologie a un effet significatif
sur leur perception des caractéristiques
organisationnelles examinées aupara-
vant. À cause de l'existence de va-
riables dépendantes multiples et corré-
lées, une analyse de la variance a été
utilisée pour tester H6 (tableau 9). Les
perceptions de l'application d'une po-
litique exercent bien une influence si-
gnificative sur la perception de l'auto-
nomie au travail, ainsi que sur les
perceptions d'être surveillé. Par contre,
aucune influence sur la confiance dans
le superviseur, sur l'équité, et sur l'im-
plication organisationnelle n'a été ob-
servée. Ainsi, H6 n'est validée que par-
tiellement.

En résumé, le tableau 10 propose un
récapitulatif des hypothèses et des ré-
sultats obtenus.

Avant de discuter les implications de
ces résultats, quelques limites doivent
être avancées. Nous n'avons conduit
cette étude que dans deux organisa-
tions, par conséquent la généralisation
des résultats est nécessairement limi-

tée. Les variables dépendantes et indé-
pendantes ont été mesurées au même
moment dans le temps, de ce fait il est
délicat d'attribuer une causalité parti-
culière de façon définitive. Une autre
limite est liée à la véracité du discours
des répondants. Il est difficile de véri-
fier si les répondants ont honnêtement
rempli le questionnaire, en particulier
pour la question liée à leur utilisation
du courriel (personnelle versus profes-
sionnelle). Non seulement les répon-
dants peuvent nous mentir, mais ils
peuvent également se mentir à eux-
mêmes, en se persuadant par exemple
d'utiliser le média de la façon dont ils
le souhaiteraient mais qui ne serait pas
conforme à la réalité. De plus, nous
n'avons pas défini dans l'étude ce que
signifie une communication « person-
nelle » versus « professionnelle ». Or, les
frontières entre ces deux types de
communication ne sont sans doute pas
aussi simples à identifier qu'il pourrait
paraître à première vue. Enfin, nous
nous sommes intéressées dans cette
étude uniquement aux courriels
échangés à partir du serveur de l'orga-
nisation. Nous avons volontairement
occulté une pratique consistant à utili-
ser des adresses électroniques de type
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Hypothèse Résultat Commentaires

Hl : Les salariés s'attendent à ce que leurs cour- VALIDÉE
riels sur le lieu de travail soient considérés
comme privés

Hia : Les salariés français s'attendent significati- REJETÉE
vement plus que les salariés nord-améri-
cains à ce que leurs courriels sur le lieu de
travail soient considérés comme privés.

H2: Les attentes des salariés quant au respect du VALIDÉE
caractère privé des courriels sur le lieu de
travail exercent une influence significative
sur la façon dont ils utilisent le média.

H3 ' Les salariés percevant l'utilisation de la mes- VALIDÉE
sagerie électronique comme étant influencée

par les politiques d'utilisation mises en place
par l'organisation ont des attitudes plus né-
gatives à l'encontre de l'utilisation de la tecb-
nologie que les salariés ne le percevant pas.

H4. L'utilisation du courriel à l'extérieur de PARTIELLEMENT Hypothèse validée pour

l'organisation est similaire à l'utilisation de VALIDÉE l'échantillon total et pour
la messagerie électronique sur le lieu de l'échantillon américain
travail. et rejetée pour l'échan-

tillon français.

H5: La perception des salariés en termes d'auto- PARTIELLEMENT Hypothèse validée pour

nomie, de confiance en leur superviseur, le VALIDÉE l'implication organisa-
sentiment d'être surveillé au travail, la per- tionnelle et pour la per-
ception de l'équité et la perception de l'im- ception de l'équité.
plication organisationnelle influencent de
façon significative la façon dont le courriel
est utilisé sur le lieu de travail.

H5a : La perception des salariés en termes d'auto- PARTIELLEMENT Hypothèse validée pour

nomie, de confiance en leur superviseur, le VALIDÉE l'implication organisa-
sentiment d'être surveillé au travail, la per- tionnelle, la perception
ception de l'équité et la perception de l'im- de l'autonomie au travail
plication organisationnelle influencent de et la perception de
façon significative la façon dont la messa- l'équité.
gerie électronique est utilisée à l'extérieur
du lieu de travail

H6: Les salariés percevant leur utilisation de la PARTIELLEMENT Hypothèse validée pour
messagerie électronique comme étant influes- VALIDÉE la perception de l'auto-
cée par une politique d'utilisation considèrent nomie au travail et la
leur environnement de travail comme offrant perception d'être sur-
moins d'autonomie, ont moins confiance en veillé.
leur superviseur, se sentent plus surveillés, pen-
sent que l'équité dans l'organisation est moins
importante et s'impliquent moins dans l'orga-
nisation que les salariés ne percevant pas leur
utilisation dit courriel comme étant influencée
par une politique organisationnelle

Tableau 10 : Résultats
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yahoo, hotmail, voilà, etc., sur le lieu
de travail, adresses pour lesquelles
l'organisation n'a pas de contrôle aussi
systématique que pour les courriels
échangés à partir de son serveur. Les
recherches futures devraient certaine-
ment prendre en compte dans leur
analyse cette pratique grandissante.

Cependant, malgré ces limites, l'étu-
de fournit quelques pistes intéres-

santes sur un phénomène plutôt peu
exploré pour l'instant.

VI. IMPLICATIONS
ET CONCLUSION

De nombreuses implications pra-
tiques découlent de ces résultats. Les

résultats suggèrent que les attentes des
salariés concernant le caractère privé
de leur communication électronique

ont une influence significative sur la
façon dont ils utilisent le média sur le
lieu de travail. Ces attentes peuvent
être le résultat de la diffusion d'une
politique d'utilisation de la technologie
dans l'organisation. Ainsi, une poli-
tique peut exercer un effet direct sur la
façon dont les salariés utilisent le cour-
riel. C'est pourquoi, il paraît sensé de
recommander aux managers d'adopter
et de diffuser une politique d'utilisa-
tion de la technologie lorsqu'ils sou-
haitent favoriser un certain type de
comportements.

Les résultats montrent également que
les employés aux États-Unis ont une
mauvaise interprétation de la loi. Ceci
suggère qu'il existe une différence de
représentations entre les employés et
les managers sur l'usage pouvant être
fait de la technologie. Une lecture rapi-
de de la littérature juridique, profes-

sionnelle et quotidienne américaine
suffit pour comprendre que la quasi-to-
talité des conflits sont dus à un manque
de communication entre employeurs et

employés. Les conflits dans l'organisa-
tion sont source de stress, d'inefficaci-
té, de perte de confiance, et de façon
générale sont néfastes à la productivité.
Pour éviter ces conflits, les organisa-
tions nord-américaines ont besoin de
communiquer leur perception de ce

qu'est un usage approprié de la tech-
nologie, particulièrement si elles pen-

sent qu'elles ont le droit de surveiller
les messages électroniques de leurs sa-
lariés à n'importe quel moment.

Un résultat intéressant de cette re-
cherche concerne le fait que les em-
ployés semblent montrer un comporte-
ment identique dans l'utilisation du
média au domicile et au travail. Ce fait
est à considérer par les managers qui
souhaiteraient définir une politique par
trop rigide. Il se peut qu'un salarié
consacre 5 minutes par heure de travail
pour une communication personnelle
via le courriel. Mais il se peut tout aussi
bien que le même salarié consacre 10
minutes par heure à son domicile à des
communications professionnelles via ce
média. Les managers doivent considérer
attentivement ce fait lorsqu'ils tentent de
définir une politique d'utilisation de la
technologie. De plus, il est à présent
possible d'envoyer et de recevoir des
courriels à travers un téléphone portable
de n'importe quel lieu, par exemple de
sa voiture coincée dans les embou-
teillages, d'un restaurant, ou pendant les
vacances. Les frontières entre les heures
de travail versus les heures au domicile,
du fait des capacités des technologies,
deviennent sans cesse de plus en plus
floues. Cela induit forcément une ré-
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flexion sur le type de contrôle pratiqué
par l'organisation (contrôle focalisé sur
les résultats versus sur les heures de
présence et le travail effectué ). Les ré-
sultats montrent également que la façon
dont la messagerie électronique est uti-
lisée dépend de l'implication organisa-
tionnelle . Une implication organisation-
nelle importante implique une
utilisation de la technologie centrée sur
le travail et peu de communications per-
sonnelles , aussi bien sur le lieu de tra-
vail qu 'au domicile . Cela signifie qu'il
est sans doute plus bénéfique , pour les
organisations souhaitant à tout prix
(comme il en existe beaucoup aux
États-Unis) que leurs employés utilisent
la technologie à des fins exclusivement
professionnelles , de tenter de créer un
environnement tel que les salariés se
sentent impliqués , plutôt que d'essayer
de faire passer des règles strictes à tra-
vers la diffusion d'une politique.
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ANNEXE

Construits et Items,

Attentes concernant le caractère privé des communications électroniques (PRIV)

1. Sans me préoccuper de la loi, je pense que mon directeur a le droit de lire mon cour-
riel.

2. Lorsque j'envoie un message électronique, je ne m'attends pas à ce qu'il reste confi-
dentiel.

3. Je suis le propriétaire exclusif de tout le courriel que j'envoie

Utilisation de la messagerie électronique sur le lieu de travail (WORK-USE)

Indiquez votre utilisation courante de la messagerie électronique sur votre lieu de travail
en cochant un des cas suivants :

- Utilisation uni- - Utilisation prin- - Utilisation ré- - Utilisation prin- Utilisation uni-
quement pour une cipalement pour partie de manière cipalement pour quement pour
communication une communica- égale entre une une communica- une communica-
d'ordre personnel tion d'ordre person- communication lion d'ordre profes- tion d'ordre profes-

nel d'ordre personnel sionnel sionnel
et une communica-
tion d'ordre profes-
sionnel

Influence de la Politique d'utilisation de la messagerie électronique (EMPOL)

La politique d'utilisation de la messagerie électronique a une influence significative sur la
manière dont j'utilise ce média.

Attitude envers l'utilisation de la messagerie électronique (EMAT1)

1. Je pense que la messagerie électronique est un moyen de communication efficace.

2. Je pense que la messagerie électronique est un moyen efficace pour communiquer
avec les autres dans le travail.

3. L'utilisation de la messagerie électronique est plaisante.

4. Je prends plaisir à utiliser la messagerie électronique pour communiquer.

Utilisation de la messagerie électronique au domicile (HOMEUSE)

Indiquez votre utilisation courante de la messagerie électronique de votre employeur
lorsque vous vous trouvez à votre domicile en cochant un des cas suivants :

- Je n'ai pas - Utilisation - Utilisation - Utilisation ré- - Utilisation - Utilisation

accès au serveur uniquement principale - partie de maniè - principale - uniquement
de mon em- pour une corn- ment pour une re égale entre une ment pour pour une com-
ployeur à mon munication communication communication une commu- munication
domicile d'ordre privé d'ordre person- d'ordre personnel n i c a t i o n d'ordre profes-

nel et une communica- d'ordre pro- sionnel
fion d'ordre profes- fessionnel
sionnel

'Tous les items à l'exception de WORK et HOME sont mesurés sur une échelle à 7 points ; 1 = Tout à fait d'accord, 4 =

Neutre, 7 = Pas du tout d'accord
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Perception de l'autonomie (AUT)

1. Dans mon secteur de travail, même les petits problèmes doivent être présentés au ni-
veau supérieur afin de trouver une solution.

2. Chaque décision que je prends doit recevoir l'approbation de mon supérieur hiérar-
chique.

3. Peu d'actions peuvent être entreprises ici sans que le supérieur hiérarchique approu-
ve la décision.

Confiance dans le superviseur (TRUST)

1. Je peux toujours compter sur l'aide de mon supérieur hiérarchique pour les questions
importantes.

2. Je pense que mon supérieur hiérarchique prendra les meilleures décisions me concer-
nant.

3. Lorsqu'un problème critique apparaît, je sens que je peux compter sur mon supérieur
hiérarchique.

4. J'ai confiance en mon supérieur hiérarchique.

Sentiment d 'être surveillé (MON)

1. J'ai souvent le sentiment que mon supérieur hiérarchique observe mon travail.

2. Dans ce secteur de travail, la direction supervise les employés de très près.

3. Les employés sont contrôlés de très près dans cette organisation.

Perception de l'équité (EQUITY)

1. Je travaille dans un environnement dans lequel les procédures rendent les choses
justes et impartiales.

2. Notre environnement de travail promeut l'équité.

3. Les procédures sur mon lieu de travail assurent un traitement juste et équitable.

4. Dans mon travail, il semblerait qu'il existe des pratiques saines qui permettent d'as-
surer un traitement juste et sans biais des employés.

Investissement organisationnel (COMMIT)

1. J'ai envie de donner le meilleur de moi-même, j'ai envie d'être performant(e) pour ce
secteur de travail.

2. Je suis prêt(e) à des sacrifices pour aider mon secteur de travail à atteindre ses ob-
jectifs.

3. Je suis prêt(e) à faire beaucoup d'efforts pour aider mon secteur de travail à réussir.

4. Je montre par mes actions que je suis réellement concerné(e) par le sort de mon sec-
teur de travail.

5. Je me sens solidaire de mes collègues dans mon secteur de travail.
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